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SECONDE LETTRE
t> ÉDMONT-LOUIS-ALEXiS DU BOIS (de Crancé),

Député du Département des Ardennes

,

A SES COMMETTAN S,

Str* l’organisation des Gardes- Nationales.

Avertissement.
Citoyens , méfiez-vous des calomniateurs, 8c jusez*moi par me$ principes

j fouvenez-vous que le plus
atroce des defpotes , le Cardinal Richelieu, difoit
Donnez-moi une ligne de Vécriture d'un homme ,
trouverai de quoi le faire pendre.

j y

J apprends que la calomnie, qui s’acharne àm honorer de les perfecut.ons
, eft parvenue à m’at-taquer jufque dans mes propres foyers. J’aurois ducomme tant d’autres garder un filence myftérieuS

faire le patriote avec les uns
, l’arirtocrate avec les

autres
?

flotter avec l’opinion
, louvoyer avec les

A
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circonftances , & pafïer pour un honnête homme. Je n’aï

point accepté la confiance de mes commettans pour

jouer ce rôle méprifable :
je ne fais qu’aller droit au

but, fans considération pour les intérêts privés; mon
intention eft pure ,

8c cela me fuffit. J’attelle l’authen-

ticité des objets que je mets fous cette enveloppe,

ils font ma fécondé profefiion de foi; 8c je défie un

bon citoyen
,
un homme qui aime vraiment la liberté

pour lui & pour Us autres 3 d’y trouver un principe

qui ne foit pas exad 8c conftitutionnel. Je n’ignoré

pas que quelques-uns de ceux qui ont montré du

vrai patriotisme qui
,
fous ce rapport ^méritent l’efiime

publique
,
regretteront ces fignes diftindifs qui dtoient

la marque honorable de la "confiance de leurs con-

citoyens ;
ceux-là ne font qu’abufés par un fentiment

louable
,

8c il me fera facile de les perfuader.

Mais ih en eft aulîi que je n’ai jamais efpéré de

convaincre ,
parce qu^ignorant abfoiument les dioits

de leurs frères d’armes
,
& fe voyant placés, par leur

éducation ou leur fortune, dans une claffe fupcrieure ,

ils ont imaginé ,
ainfi que le penfoient très-chrétienne-

ment les ci- devant nobles 8c les prêtres qu’ils étoient

faits pour commander à des hommes condamnés à V’o-

béiffance. Ah ! fans doute
,

je n’ai pas compté fur les

fiiffrages de cette efpèce d’ariftocratie.

Je difputai l’autre jour, avec acharnement, fur le

chapitre des épaulettes contre un homme que
,
ni moi,

ni mes voifins, armés de tous les principes confütu-

tionnels, ne pouvoient convaincre ;
quand il fut for ti ,

je m’informai qui c’étoit ,
il le trouva que

j
avois

plaidé contre un marchand de galons , 8c voilà comme

l’intérêt particulier fe mafque 8c fait divaguer fur 1 in-

térêt général. .

Lifez-moi ,
mes concitoyens ,

8c lnez-moi atten-

tivement; pour bieq fejvk, fes amis, il faut quelque-
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lois nfquer de leur déplaire; fi vous ne Unifiez paspar eue de mon avis, je crois que vous êtes à cent
lieues de la confhtution; & il faut bien vous y ra-mener, car vous ne voulez pas être viélimes de voserreurs, & devenir la fable de l’Europe. Vous nèvoulez, m rétablir l’ancien régime, ni y fubfiituer egouvernement des Mamelucs.

’ J U6r le

Eflayons d’analyfer le motif qui vous fait defirer^on^ondes difiindionsdans la garde nationale

lovent™
°PP°feeS à de droits entre lescitoyens. Eft-ce pour vous affimiler aux troupes deligne, mais vous n’êtes pas, vous ne pouvez pas êtretroupes de ligne

; car
, il faudrait vous dévouer en-tièrement & exclufivement à cet état. Vous êtes cul-tivateurs commerçans
, artlfles

, citoyens libres enfin -& ce n efl que pour le maintien de cette liberté fiprecieufe, que vous êtes foldats de la patrie. Au lieuque 1 état militaire efl une profeiïïon exclufive quia des réglés de difciplme févère, incompatibles avec

dnl lo v
e ‘-te ’

pref(
3
Ue “définie

,
qui,'fous h protecfondes lôix

, appartient à tout homme qui ne l’a pasengagée ifn militaire
, tout efiimable qu’il eft p

*

r Fonétat & fes fondions
, ne peut jouir de la plénitudedes droits qui font votre propriété : il faut bien eue

1 honneur lui accorde des dédommagemens & couvre

dô„c“pïiê
fav ,a i** >uonc pas te di oit de prétendre aux mêmes diflinr

tions; & il ferait abfurde qu’un citoyen, devenu co-ionel momentanément,^ peine /fans travail fansenchaîner fa liberté
, prétendît dans l’opinion s’affim,lera celui que quarante ans de fervicLïn * £ont porte dans l’état militaire à ce polie honorableVous craignez, dites-vous, que les troupes ne vomi-Pîn

!i 'f-

n entends Pas bien cette aiTerüon
; parlezVous des deferences que l’inférieur doit à fon fupérieur ?
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fcms les armes elles vous appartiennent
,
non comme.,

individus ,
mais comme corps repréfëntant la nation ;

hors du fervice il ne vous appartient plus rien, & les

ufages de troupes de ligne tiennent à une difeipline

particulière qui ne peut ni vous atteindre
,

ni vous

bleffer. Quant aux égards perfonnels & mutuels ,
ils

ont leur fauve-gaïde dans le coeur de tous les horm

mes, ils font la bafe de notre éducation, & une loi

févère doit en furveiüer l’exécution.

Mais
,
je vois d’ici l’amour-propre fe replier fur lui^

même ,
& fe rabattre fur le befoin de police intérieure :

foible illufion; la police ,
pour être exa&e

,
doit être

affujétie à une forte de refponfabilité qui allure la li-

berté des citoyens
,
en même temps que leur tran-

quillité
,
donc, elle ne peut être exercée que par ceux

qui en ont charge fpéciale ,
que par des magillrats

foutenus d’une force légale & avouée ,
& non par

des individus fans fondions $
les maréchaufTées ,

les

gardes nationaux de fervice ont le droit & le devoir

de maintenir la police dans ce cas : tout citoyen,

commandé au nom de la loi
,
doit obéir. Hors de-là,

tous les, hommes font égaux
,
officiers & foldats font

frères, & nul ne peut exiger des^ refpeds. S’il en

étoit autrement ,
il n’y auroit bientôt plus de liberté

,

& (a deftruétion de l’ariftocratie n’eût été qu’une con-

quête pour le delpotifme.

Ceft encore d’après ce principe rigoureux ,
&dont

nous devons écarter foigneufement jufqu aux preitiges

de cette fenfibilité fi naturelle aux François
,
que

j
ai

propofé crn’il n’y eût jamais que^ des chefs de légions

qui, dans une ville comme Paris ,
alterncroient tous

|es huit jours le commandement général.

Pour apprécier la portée légitime d’un pouvoir, il

faut en çalçtjier non les avantages, mais les dangers.
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Un légiflateur ne voit jamais l’homme, mais la place.

Or, n’eft-ce pas une chofe monftrueufe en politique

pour une nation qui veut conferver fa liberté, que
de mettre dans la main d’un feul individu le droit de
faire mouvoir à volonté

,
tout le département de Paris,

c’eft-à dire, environ 300 mille hommes?
Dans le moment de la diflolution de tous les pou-

voirs dans cet inftant de convulfion d’un peuple qui
a repris avec vigueur fes droits & fa puiffance

,

il falloit bien un chef à la multitude pour lui donner
de l’àplomb 8c lui épargner des crimes. Ce chef a bien
fervi fon pays, il a mérité l’eftime publique, fon lot

efl aflez beau; car fon nom paffera à l’immortalité

avec la révolution. Mais fon autorité doit tomber à
la fin des travaux de cette légiflature : eflayer de la

prolonger au delà, ce feroit abufer de la vertu même
pour préparer des fers à fes concitoyens, ce feroit

être criminel de lèfe-nation.

Voyez ce qu’a fait l’Affemblée nationale pour con-
ferver la liberté dans fon fein; non-feulement elle a
décrété que fes membres n’accepteroient aucune place
du gouvernement , mais elle n’a pas voulu que fon
préfident fût plus de ï £ jours en fondions. Rarement
elle rappelle les mêmes hommes à cet honneur, 8c

quoique un Préfident de FAflemblée ne foit pas un
général d’armée

,
quoiqu’il ne foit que l’organe pafuf

des volontés de fes collègues; on ne s’efl: que trop
apperçu que l’influence de la cour fur certains individus
avoit étendu fes rayons fur plufîeurs délibérations.

Les motifs qu’on allègue pour la confervation d’un
général des gardes nationales à Paris, découlent natu-
rellement des fervices rendus à la chofe publique par
celui qui eft aujourd’hui revêtu de cet éminent carac-
tère ; 8c bien s’il eût été un traître

, le peuple qui a
conquis la Baftille

?
qui en trois j-ours a fecoué fes>
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fers avec tant d’énergie
,

feroit devenu la vidime de
fa crédulité, le fang eût ruilTelé dans toute la France,
& l’Affemblée nationale eût été égorgée. Rendons
juftice à l’homme qui dans de très -pénibles circonf-
tances a fauvé l’état, qu’il foit proclamé le protecteur
de la confiitution françoile

, j’y confens, il le mérite ;
mais qu’il rentre après dans la clafîe des citoyens.
Emule de Vafinghlon, qu’il le prenne en tout pour
modelé; 1 idolâtrie eft la fœur aînée de l’efclavage :

nous fommes libres
,
eAimons & n’adorons pas 'des

hommes.

?

Sur-tout méfions-nous de notre reconnoîflance
;

c’eA à ce fentiment exalté que les premiers potentats
ont dû l’autorité dont ils ont tant abufé. Notre
gouvernement eft mixte; fagement compofé

,
if fera,

le bonheur de la France 8c la tranquillité de l’Europe.
Nous ne pouvons être à l’avenir expofés à de nou-
velles convuifions, que par les intrigues qui pourroient
fe fomenter près du trône, pourquoi nous y expofer?
pourquoi placer les repréfentans de la nation entre
deux autorités également dângereufès

,
foit qu’elles fe

divifent d’intérêt, foit qu’elles s’accordent ? Ç>u’eft-ce
qui a culbuté l’empire romain ? les chefs de gardes
prétoriennes. Qu’eft-ce qui a caufé les malheurs de la
France, fous les Carlovingiens ? les maires du palais.
Qu’eft-ce fouille fans celle le trône de Confian-
tinople f l’aga des janilfarres. N’ayons donc point de
chef, même annuel à Paris

; “ne mettons pas fi

près du trône
,
que nous avons voulu qui fût inébran-

lable
, un citoyen plus puiflant que le Roi; ne mettons

Pas
A

fi près de la légiflature un homme qui peut la
maitrifer 8c lui diéter fes volontés à main armée

;

affurons enfin la confiitution
,
non fur l’efpérance de

l'exacte probité d’un chef, mais fur la volonté géné-
rale 8c la certitude qu’aucune cabale

?
aucune autorité

ne pourra Ferivahir.
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François, qui éloignés du champ de bataille
,
ignorez

toutes les intrigues ,
tous les reflorts fecrets déguifés

fous le voile du patriotifme, qu’emploient les prétendus

modérateurs pour rétablir tous les abus qui alliégeoient

le Trône
,
vous n’appercevez pas vos ennemis les plus

dangereux; ce ne font pas ces prêtres fadieux qui

,

au nom d’une religion qu’ils profanent, refufentl’ohéif-

fance à la loi; ce ne font pas ces nobles irrités de

la perte de leurs diftindions ( qu’il faut furveiller fans

doute ) ,
mais dont les préjugés fucés avec le lait om-

bragent vainement les entours ;
vos ennemis font ces

hommes de cour
,
qui comme le rofeau plient à tout

vent Sc ne rompent jamais ;
toujours l’œil fixé fur

leur intérêt propre ,
vous les avez vus avec une feinte

générofité facrifier & la nobleffe
,
& le clergé ,

Sc les

parlemens, mais c’étoit dans l’efpoir de partager leurs

dépouilles. Ces corps puiffans offufquoient le despotifme

miniftériel ; d’ailleurs le peuple étoit épuifé par de

longs malheurs
,

il s’efl montré avec dignité, il a bien

fallu lui abandonner des vidimes; mais voyez avec

quelle ténacité ces hommes que vous avez cru pa-

triotes défendent aujourd’hui les abus du régime an-

cien
,

Sc les agens criminels de ces abus. Ils nous

traitent de républicains
,
nous qui avons fondé la mo-

narchie fur des bafes inâeftrudiDles ;
ils nous acculent

d’ambition démefurée
,
nous qui avons quitté nos ha-

bitations ruftiques pour offrir nos têtes à la hache du

bourreau; nous qui, maîtres de tout, avons tout par-

donné
,

Sc qui
,

fortans du champ de la vidoire ,

n’avons d’autre penfée que de reprendre paifîbljement

nos humbles travaux. Et pourquoi donc ces calomnies

atroces femées avec tant de profufion ? Pourquoi î...

pour nous décourager, pour détacher ceux dont famé
moins vigoureufe eft épuifée par une lutte de 1 8 mois;

enfin pour parvenir à Ce but fi defiré de fe perpétuer

A 3..
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dans des places que la faveur du prince ne diftribue
<ju aux plus adroits courtifans. Au relie ne prenez point
1 alarme

; on vous a dit que le parti patriote étoit d'ivifé
cela eu faux; les vrais patriotes n’ont jamais varié;
de même que les Spartiates

,
ils étoient 300 , ils font

encore 300, & comme eux ils périront aux Thermo-
piles

,
ou la France fera libre.

De la force publique.

j^

a liberté eft maintenant placée entré deux écueils:
labus de la force publique

,
ou fou anéantiffement.

Depuis quelque temps l’on voit circuler une foule
décrits d’autant plus dangereux, que le ton modéré
qui y régné

, en déguife le poifon; il en a été diftrifcué
avec profufion jufques dans le fond de nos cam-
pagnes

, par les corps adminiftratife mêmes. Ces
écrits tendent à prouver au peuple

,
qu'il nefaut point

i $
arJ6 naûonak

5 cette opinion a pour prôneurs
les lectateurs de l’ancien régime

,
êc les hommes froids

ou egoïltes qui redoutent plus les charges, qu’ils
n aiment la qualité de citoyens. On veut elfayer d’en
dormir le lion qu’on n’a pu terralfer

,
pour l’enchaîner

ians danger. Peuple françois, qui, par votre modé-
ration & votre fermeté

, avez montré que vous êtes
digne de la liberté

, dehez-vous de ces faux amis de
votre repos. Les uns, fous le voile du patriotifme

?n t accablé, fans utilité
, d’un fervice purement

militaire
,
pour vous en dégoûter. Les autres profitant

de votre lafïîtude, vous difent maintenant : eh, pour-
quoi tout cet appareil ? eli-ce être libre que d’aban-
donner fes affaires pour palier des nuits dans des
corps-de-garde

, expofés aux caprices d’un chef, à
es réprimandés

, m^rne à des punitions ? vous avez
i$iîs contredit

3
le droit d’être armés pour la conflitu*
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tion ; mais quand elle fera faite
, à quoi fervira ce

régime auftère
,
finon à propager les inquiétudes, un

nouveau genre d’efclavage
,

8c l’anarchie? Vous avez
le droit d’être armés, oui, fans doute ; mais il ne vous
eft utile de Pêtre que dans le cas où la puiffance exé-
cutrice voudroit ufurper vos droits, conquérir votre
liberté. C’eft ainfî, Peuple ffançois, qiraprès tant

d’efforts généreux
,
vos ennemis voudroient voüs

réduire à cet état de nullité de nos anciennes milices

bourgeoîfes
,
que dédaignoit même une brigade de

maréchauffée. Non, certes
,

on n’accomplira pas
cette œuvre d’iniquité

,
Sc c’eft dans ce moment

vraiment périlleux, que tous les patriotes doivent
fonner le tocim de la liberté.

Avant de développer mes principes fur la grande
que (lion- de la force publique, de cette force exif-

tante dans Puniverfalité des citoyens
,

j’ouvrirai le

livre immortel de la déclaration des droits de l’homme;
le temps eft paffé où les defpotes effaçoient du bout
de leur fceptre de fer, chaque ligne de morale, à
mefure que le philofophe la traçoit

;
les nids des

tyrans font détruits, & toutes les propriétés font
redevenues facrées.

Oui
,
l’homme eft enfin forti du chaos

,
& mon

imagination fe fixe avec plaifir fur Pimmenfité qui
nous fépare des rives de l’Ohio

,
où vont errer ces

fpeâres décharnés, inftrumens exécrables de notre
antique oppreftion. Ah î fuyez tous ferpens que l’igno-
rance a fi long-temps révérés; allez faire retentir de
vos fifflemens ces plages défertes

; emportez 8c vos
pratiques aufti intéreffées que fuperftitieufes

,
8c vos

terriers ufurpés 8c vos codes financiers, Sc vos maga-
fins inextricables de chicane

,
8c vos fyftèmes divers

d autorité arbitraire ; enlevez même tout notre or ^
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biffez-nous nos terres & des bras libres pour les

cultiver, nous ferons trop heureux.

Grâces au Dieu régénérateur
,
le flambeau de la

raifon a donc enfin incendié tous ces dépôts de l’or-

gueil & de l’avarice
;
nous n’avons plus rien à craindre

de nos préjugés; mais il nous refte un ennemi dan-
gereux, c’efl: l’égoïfme.

L’efprit public, il eff vrai, a fait en France un
miracle devant lequel les fiècles les plus reculés res-

teront en admiration ; le problème de ce phéno-
mène n’efl: cependant pas difficile à réfoudre , c’eft

qu’une fois, depuis que le monde exifle, le peuple

ne s’eft armé que pour fa feule caufe. Dans fon tor-

rent patriotique, il a entraîné jufqu’aux hommes les

plus oppofés par état à la conquête de fes droits;

tout a plié devant la juftice immuable
, & pour étouffer

les factions, il a fuffi au véritable fouverain de fe mon-
trer.

Mais depuis cette époque mémorable, combien
les liens du patriotifme ont-ils été relâchés

,
foit par

l’intrigue
,
foit par l’intérêt privé, foit par ce fentiment

lui-même dont la pureté eft fi difficile à conferver?

Qu’eff-ce qu’un patriote ? je le fens mieux que je ne
puis l’exprimer ; mais j’appellerai à mon fecours ua
philofophe (i) dont les erreurs & même les iniuftices

ne peuvent empêcher un citoyen loyal de lui payer

le tribut de reconnoiffance dû à fes talens. Un pa-

triote, dit-il, s’identifie avec le peuple; il veut la

liberté pour tous les hommes ; il la veut fans excep-
tion

,
fans modification ; un patriote a fon ame futf

fes lèvres; dût la vérité nuire à fes convenances, il

la dit; il ne fait point capituler avec les préjugés ,

(i) Briffot de Varville.
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les pallions, les intérêts privés; il heurte de front, &
jamais par des voies obliques; fimple, modefte avec

tous
,

il n’eft rude & fier qu’avec les ennemis1
, de la

liberté. Il hait la royauté
,
non pas comme Cromwel

,

pour y fubdituer la tyrannie
,
mais comme Caton

,

par la conviction intime que tes Rois font des man-

geurs d'homme
, 8c que la royauté ed un fléau po-

litique (i)* Le patriote inflexible dans fes principes,

invariable dans fa conduite
,
n’intrigue point, ne ma-

noeuvre point pour arriver aux premières places ;

rcuflit-il, il n’en efl que plus ardent pour le bien

public
,
Sc nê s’èn glorifie pas ;

ne réüflit-il pas , il ne

s’en étonne point, & rend grâces aux dieux tutélaires

de fa patrie
,
qu’un citoyen plus digne ait été choifi.

Mais toujours a&if
,

furveillant ^ ami brûlant de

l’ordre public, toujours prêt à voler au fecours de

fes frères, à repouffer la tyrannie
,

il ne dit pas j'aime

le peuple
,
je fers le peuple

; mais il dit tout ce qu’il

penfe être la vérité ;
il fait fans délai

,
fans efpoir

de récompenfe
,

ce aue le falut de fa patrie lui

infpire ; voilà ce qu’ed un patriote, un franc dé-

mocrate.

Allons maintenant à l’autel de la Patrie
,
lcruter

notre confcience
;

je n’y appellerai pas ces hommes
aufli lâches que corrompus, qui par flupeur ont pris

rang parmi les citoyens, le 14 Juillet 1789. Je ne

citerai pas non plus ces vils intrigans dont l’ame de

boue fe prête à tous les fyflêmes
,
pourvu qu’ils y

trouvent un moyen de fortune; mais j’interpelle ceux
dont le patriotifme brûlant a brifé fes fers avec tant

(i) En adoptant cette définition, je déclare que j’entends ici

par la royauté , le pouvoir indéfini
,
& non la monarchie

,
dont

Je chef régné par la loi , & que je refpefte infiniment plus qus
ceux qui s’appellent roya lifte s.
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d’énergie
; je demanderai aux vainqueurs de la Baftille

meme
5
de que! droit ils ont exigé des récompenfes

;
ah

J
qu ils font loin d’être patriotes ceux qui croient

qu une feuille de chene diftribuée à chacun d’eux
comme marque difhnétive

,
ne feroit pas une injure

à leurs concitoyens ! les defpotes favent bien que les
honneurs

,
les dignités

,
font le principal infiniment

de là tyrannie; ils connoiffent bien les pallions
; &

la fcience infâme de leur politique, ne confiée que
dans l’art de les gouverner. Dès qu’un homme a ob-
tenu une faveur particulière

,
il ne connoît plus

1 égalité
;
placé entre fon fupérieur 8c celui que fa

vanité lui montre comme fon inférieur
,

fa tête fer-
mente, s’exalte, il oublie fes devoirs, les droits de
fes frères

,
il fe transforme en janiffaire

, croit ap-
partenir à une corporation difiinguée, il vexe, il op-
prime

; enfin
, choifi pour être défenfeur de fes

concitoyens, il en devient le bourreau, 8c voilà le
fpeâacle anti-patriotique que nous offre dans quel-
ques parties de l’empire la compofition aétuelle de nos
gai des nationales. Voilà ce qu’ont produit nos uni-
formes, nos épaulettes, nos états-majors, nos com-
mandans de divifion

, tous ces hochets de l’orgueil,
8c je foutiens fans détour que le motif fecret de la
plupart des demandes tant répétées par nos dépar-
temens

,
pour preffer l’organifation des gardes natio-

nales, confilfe dans l’efpoir extravagant d’obtenir
des brevets qui affimiîent aux troupes dé ligne
cent mille officiers à graines d’épinard

, ou au moins
de fe perpétuer dans un degré de fupériorité

,
que par le prifme de leur vanité

,
ils ont fi mal

combiné avec les intérêts & les droits de leurs con-
citoyens.

L’Affemblée nationale a médité long-temps fur ce
danger

; fi elle a pofé pour bafe du bonheur public
l’égalité

, elle s’eft occupée des moyens de maintenir
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Celte égalité de droits dans toute fon intégrité ; &
dans la répartition néceffaire des différens pouvoirs,

elle a fu préferver le peuple de l’influence conta-

gieufe de ces hommes chez lefquels ce qu’on appelle

efprit de corps eft fans cefle agité pour étendre leur

defpotifme même au-delà de leur exiftence ;
PAf-

femblée a penfé que tout fonctionnaire public n’é-

tant en place que pour un temps déterminé, con-

tinuellement dans la dépendance du choix du peuple,

& de la furveillance de la loi, feroit pour ion pro-

pre intérêt effentiellement occupé des moyens de mé-

riter la confiance & l’eftime du peuple.

Il refte à prononcer fur l’organifation de la fore©

publique
,
de cet infiniment d’ordre ou d’anarchie ,

de liberté ou d’oppreffion,

La liberté eft une chimère ,
fî le plus fort peut im<

mnément opprimer le plus foible ;
il faut donc une

orce publique, toujours furveillante
,
toujours agif-

ante
,
pour faire exécuter les loix protectrices de toutes

les propriétés, & cette force ne peut & ne doit être

que dans la main des organes de la loi; c’eft ce qu’prt

appeloit ci-devant la maréchauffée ,
dont une meil-

leure répartition fuffira généralement à ce genre de;

tranquillité publique,

La liberté eft une chimère ,fî nos frontières dégar-

nies, nos ports, ouverts 6c fans défenfe
, nous ex-

pofent aux envahiffemens de voifins puiffans & ambk
tieux ;

comme cette furveillance
,
pour atteindre fon

but, doit être permanente ,
continuellement exercéè -p

difeiplinée
,
on ne peut y employer cpie des hommes

qui fe confacrent particulièrement à cet état, Sc à

qui la Nation doit le dédommagement des facrifices

auxquels ils fe dévouent pour fa fureté & fa tranquil-

lité.
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Cette partie de la force publique efl l’arine'e atfivei

oc ioldee, dont Porganifation efl: décrétée, & qui ne
pouvant conftitutionnellement agir dans l’intérieur •

quà la requitï tion des corps adminiftratifs
,

doit né-
ceflairement, pour toutes les combinaifons militaires,
dépendre immédiatement du pouvoir exécutif fu-
prême, à qui la Nation a confié le droit de veiller
a 1 exécution de les loix

, au maintien de fa fureté& de fon honneur envers fes ennemis; mais la li-
berté publique ne feroit encore qu’une chimère, fi
1 armée defpotiquement foumife à l’autorité d’un feul j
pouvoit devenir dans la main du chef de la Nation

,

un infiniment de vengeance & d’opprefliqn
; & c’eft

ici que je confuîte la déclaration des droits, bafe im-
muable de notre conftitution; j’y trouve:

» Le but de toute affociation politique eft la çon-
lervation des droits naturels & imprescriptibles de
I homme

; ces droits font la liberté, la propriété la
fureté &ia réüflance à PopprefliorL

» Le principe de toute fouveraineté réfide éffaptiel-
lement dans la Nation; nul corps, nul individu

, ne
peut' ëxercer d’autorité qui n’en émane expreffément.

» Laloi eft l’expreflion de là volonté générale; tous
les citoyens ont droit de concourir perfonnellement
ou par leurs repréfentans, à fa formation; fi je pafîe
au principe fondamental de notre affociation poli-
tique

,
je lis : le gouvernement franqois eft monar-

chique
;

il n y a point en France d’autorité fupérieure
à la loi, le Roi ne règne que par elle

, & ce n’eft
qu’en vertu des lois qu’il peut exiger l’obéiffance. »

Je rei ouine a la déclaration des droits
, Sc j’y trouve :

»"' La garantie des droits de l’homme & du citoyen

"

néceflite une force publique
; cette force eft donc

inftituée pour l’avantage de tous
, & non pour l’uti-

lité particulière de ceux auxquels elle eft confiée. »
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Ces vérités font éternelles
,

bien connues
,
bien

fenties aujourd’hui
,
elles ne peuvent laifier de doute

que dans l’ame des méchans ; je ne ferai donc pas

de commentaire pour en conclure que fi dans un
empire comme la France il a été jugé indifpenfable,

de folder une maréchauffée pour contenir les voleurs,

de mettre fous la main d’un chef, une armée nom-
breufe pour garder nos frontières, la garde natio-

nale qui eft la collection de tous les citoyens
,
le pal-

ladium de la conftitution
,

doit fpccialement avoir

pour but
,
dans fon infiitution

,
de s’oppoler aux excès

du pouvoir exécutif, de protéger la loi
, 6c les lé-

giflateurs, de faire refpeéter la fouveraineté nationale;

enfin, de réjifter à l’opprcjjion . 11 eft évident qu’à moins
de vouloir renye'rfer tout fyftême d ordre ëc d’équi-.

libre focial
,
la garde nationale doit être indépendante

du pouvoir exécutif; placée à-la fois fous la fauve-

garde 8c pour la défenfe de la loi
,

les corps admi-
niftratifs leuls peuvent lui tranlmettre la volonté gé-
nérale ; «5c fi faus le nom de Roi il fe montroit ua
tyran qui ofât brifer les liens de fes engagemens

,

8c fe fervir contre la Nation, des troupes quelle folde

pour fa défenle
,
à la voix du corps législatif, cette

garde conftitutionnelie iroit embrafer les foyers du
defpotifme; car les tyrans feuls fe révoltent, 8c les

punir eft un devoir.

Vingt-cinq millions d’ames peuplent le territoire

françois, 8c ce qui ajoute à fa puiifance, c’eft que
cette mafiè occupe l’efpace le plus rapproché, 8c

peut fe prëtèr un fecours mutuel 6c rapide qui n’ap-
partient dans cette proportion à aucune nation de
l’Europe.

Sur ces vingt-cinq millions, quatre millions 8c plus
font en état de porter les armes; dans l’hypothèfe que
j’ai présentée , c’eft pour tous ua devoir, 6c un devoir .
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facré
,
dé réfifter à Poppreffion ; il faut donc fans dé-

tour organifer pour le maintien de la liberté, une
force armée de quatre millions d’hommes.
En fyftême général

,
rien n’eft plus fimple, l’égalité

des droits a tranché mille difficultés
,

tout citoyen
doit être foldat de la conftitutiop

;
la feule différence

qui exifte entre un citoyen affif 3c celui qui ne l’eft

pas, c’eftque le fervice de la patrie eft une obligation

pour le premier
,
& fera une récompenfe pour le

lecond.

Il feroit même dangereux pour la liberté publique
que ce principe ne reçût pas fon entière application;

car les hommes cefferoient promptement au gré de
leurs pallions, de fe refpeder mutuellement ;• les inté-

rêts privés croiferoient avec une incalculable rapi-

dité l’intérêt général; le commerçant, le cultivateur

fans armes , feroient bientôt les . jouets des caprices

de l’intrigue des hommes armés
,

ôc le defpotifmé

fe rétabliroit fur des bafes cfautant plus folides, qu’il

atiroit pour coopérateurs 3 ou 40.0 mille hommes de
plus.

Il ne faut donc pas de gardes nationales-, ou il faut

que tous les citoyens le foient; car encore une fois,

il feroit moins dangereux ( & ce qui s’eft paffé au

mois de Juillet 1789 ,
l’a prouvé) que le peuple fe

levât tout-à-coup au premier figne de la tyrannie

,

qüe ce qu’il fût maintenu dans une fauffe fécurité
,
par

une prétendue garde citoyenne
,
qui ne feroit fous un

jiom déguifé
,
qu’un moyen de plus d’oppreffion dans

.

la main d’un defpote.

Les Ànglois s’appellent le peuple Roi
,

Sc ils font

dans les fers, parce que les grands les oppriment, ôc

que leur Parlement feptennal, nullement repréfentatif,

fujet à une diffolution arbitraire, ne peut échapper à

la corruption; que deviendroit le fantôme de liberté

qui
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qui leur relie, fi leur pofition phyfîque néceffitoit
comme la nôtre

,
une armée de 180 mille hommes,

toujours prête à foutenir par la force les irruptions
d un pouvoir qui a tant fait de progrès

, n’ayant pour
armes que de l’afiuce 6c de l’argent.

J’affirme avec toute la pureté du témoignage d’une
bonne confcience, que dans un Etat monarchique

,

tel que le nôtre
,
pour affiner la tranquillité & la liberté

publique
,

il ne faut pas que le pouvoir exécutifpuifle
meme effiayer fes forces

; il faut que l’homme qui en
elt dépofitaire né, meure fans fe douter que fa puif-
fance borneeparlaloi, eft fufceptible d’accroiffement;
il faut enfin qu’il fâche bien qu’il n’eft pas plus le
tftaitre de commettre une injuftice

,
que de commander

a la mort
, au terme de fa carrière

,
de fufpendre la

faux fur fa tête.

Il eft donc indifpenfable
> puifque nos principes

conftitutionnels font plus épurés que ceux d’Angle-
terre

;
puifque nos corps adminiftratifs font moins

expofés à féparer leurs intérêts de ceux du peuple ;
puifque nos lois ont invariablement tracé l’ordre de
lucceffion au trône ; de nous garantir du feul incon

.

vénient que néceffite notre pofitiofi géographique 6c
l’ambition de nos voifins; de nous en garantir de
manière que les troupes nombreuses deftinées à la
défenfe de l’Etat

, ne puiffient être dirigées contre la
conftitution 6c les droits du peuple, avec la moindre
apparence de fuccès

, 6c qu’aucun agent du defpo-
tifme ne puiffe creufer un précipice où il nt foit cer-
tain d’être englouti le premier. Voilà, Meilleurs

,
fi la

foibleffie de mes lumières n’a point trompé mon cœur
ce que l’on doit confidérer comme la véritable bafe de
l’organifation des gardes nationales

,
bafe dont il ne

faut pas s’écarter
,

quelles que foient les localités.
Laiffons s’agiter ces hommes fourbes ou pufilîanimes
Sec. Icl de M. Du bois ,fur l'orga. des Gard. Nat. B

?
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qui femblent s’effrayer de la puiffance du peuple.

Toujours grand, toujours digne quand il connoîtfa

force ,
il n’eft atroce que par foibleffe

,
& fous le joug

de l’oppreffion.
}

Je fuis donc d’avis que l’Affemblée nationale dé-

clare comme principe conflitutionnel ,
que la garde-

nationale étant fpécialement deftinée au maintien de

la liberté publique, & à ré (i fier à l’oppreiïion, ne

peut & ne doit obéir qu’aux décrets émanés du corps

légiflatif pour le foutien des lois & de la conftitution

françoife.

Après avoir établi les principes qui fixent l’emploi

de la garde nationale ,
la véritable ,

fon unique defti-

nation ,
il fera facile d’appercevoir quelle doit etre

fon orgariifation, & quelles peuvent être fes fonc-

tions habituelles. Le comité de conftitution a pré-

paré un travail fur cet objet
,
qui fera inceilamment

fous les yeux du public ; je ne dirai qu’un mot à ce

fujet.

Les gardiens de la loi étant la nation entière
,
ne

doivent avoir ni le ton
,

ni 1 efpnt militaire
,
qui ne

convient qu’à des corps toujours affemblés ;
il feroit

auffi inj uftè-' qu’inutile de les fatiguer de fervice,&de

les enlever à leurs affaires ;
leur uniforme , (

puifqu’il y

en a un de décrété) doit être fimple, fans ornement,

fans diftindion ;
leurs armes ( & je defîrerqiS; qu’un

homme ne fût reconnu pour citoyen adjf qu’autant

qu’il s’én feroit procuré ; c’eft le feul moyen d’en im-

pofer promptement à tous nos ennemis) doivent con-

fifter dans une giberne garnie de cartouches ,
un

fufil & une baïonnette, dépofés chez eux non

en magafin ; car l’homme libre ne peut être défarmé

fans violation du plus facré de fes droits, & fans un

danger évident pour la conftitution : les officiers
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doivent être peu nombreux
,
jamais plus d’un an dans

le même grade, & toujours choifis par le corps élec-
toral. Je dis le corps éleétoral

,
parce que la garde

nationale ne devant fortir de fes foyers que dans des
cas extraordinaires fur la requifition des corps admi-
niftratifs

; & devant dans ces cas exercer fes fonctions
fur des territoires qui lui font étrangers

, les officiers
doivent être nommés par lesrepréfentans du plus grand
nombre de citoyens poffible.

La force armce étant effentiellement obérante, nul
corps armé ne peut exercer le droit de délibérer., que
pour des objets de difcipline intérieure; le pouvoir lé-
gislatif feul a le droit de donner des ordres

; les corps
administratifs ont celui de les tranfmettre; les citoyens
n’ont plus qu’à obéir. 11 ne faut donc point d’état-
major. îl. fuffit en général que tous les citoyens adifs
foient divifés en efcouades par communauté, en corn-
oagnies par canton

, & en bataillons par diftrid. La
dation, pour fe maintenir en état de défenfe contre
es abus ae l’autorité

,
n’a pas befoin de plus grands

moyens de ralfemblemens
, & ils feroient dangereux ;

c’eft toujours d’un nombre quelconque de bataillons
que fe compofe une armée.

Il eft donc au moins inutile qu’il y ait dans l’ordre
ordinaire des chofes des

t

grades fupérieurs à celui de
commandant de légion fauf, dans les villes dont
la population fuffit à la composition de plufieurs
légions

,
à faire alterner le commandement général

tous les huit jours entre les commandans de ces
légions , à tour de rôle & fans choix. Ces chefs heb-
domadaires feroient ce qu’on appelle des officiers de
jour, deffinés à recevoir les ordres de la municipa-
lité

,
pour les tranfmettre aux différens bataillons &

en procurer l’exécution.

B 2
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La feule diftindion des officiers feroit l’épée ; la

feule diftindion du commandant feroit un plumet au

chapeau, pour être apperçu de fa troupe. Quant au

fervice,nul citoyen adif, excepté les fbndionnaires

publics, ne pourroit s’en difpenfer, à moins que, du
confentement de fa compagnie, il ne fe fit remplacer

de gré à gré par un autre citoyen adif de la même
compagnie. Le fervice ordinaire feréduiroit à ceci. Dans
les villages

,
il y auroit quatre hommes

,
tous les di-

manches & fêtes, pour la police. Dans les villes, il

y auroit toujours un pofte à l’hôtel commun
,
qui fe

releveroit tous les vingt-quatre heures. Cependant,

lorfque la population de ces villes exigera une fur-

veillance plus étendue
,

il fera dreffé un réglement

particulier de fervice par le confeil - général de la

commune
,
& ce réglement vifé du diredoire du dif-

trid & approuvé de celui de département
,
aura force

de loi dans la ville pour laquelle il aura été fait ; mais

jamais de peine affiidive pour manque de fervice
,
des

amendes proportionnelles au délit que le confeil-

général de la commune feule aura droit de prononcer

contre les réfradaires.

A l’avenir
,
aucun citoyen adif ne fera admis

dans la garde nationale qu’il ne fâche faire l’exer-

cice.

Pendant quatre mois de l’année
,
les citoyens adifs

de bonne volonté fe réuniront le premier dimanche

de chaque mois dans le chef-lieu du canton pour tirer

à la cible
,
& il fera donné un prix chaque fois au plus

adroit.

Enfin, tous les ans, à ^époque du 14 Juillet, il y
auroit un raifemblement des gardes nationales par

cantons
,
pour la prédation du ferment civique

,
la

réception des nouveaux foldats-citoyens 8c des of&-



( 21 )

cîers. Rien au-delà, à moins que le renverfement de
l’ordre

,
l’ufurpation des pouvoirs ne légitimaient une

fainte infurre&ion.

Quant aux circonftances où la défenfe de la patrie

contre les ennemis du dehors néceiïiteroit le con-
cours des gardes nationales avec les troupes de ligne,
l’emploi des gardes citoyennes ne pourroit fe faire

que de deux manières, ou par bataillons féparés,ou
par incorporation. Je préférerois la première mé-
thode

, laiifant aux troupes de ligne toute la latitude
pofîible pour les engagemens volontaires, & le re-
crutement néceflaire à les compléter; mais je ne vou-
drois donner au pouvoir exécutifaucun moyen d’al-

térer le civifme des gardes nationales, & l’efprit d’in-
dépendance légale qui doit animer déformais tous les

citoyens françois que n’enchaîne pas une difcipline
habituelle ôc indifpenfable. Voilà, Meilleurs, l’analyfe
de mes penfées fur l’organifaiion des gardes natio-
nales, Sc leurs rapports immédiats avec la conftitu-
tion. Si je me fuis trompé en principe, je demande
à être éclairé

, 8c mon cœur me dit que mon erreur
ne peut être un crime. Si j’ai raifon

,
je réclame la

réunion de tous les bons citoyens autour du faifceau
de nos loix conftitutionnelles

,
feuls garans de la li-

berté publique.

DU BOIS DE CRANCÉ.
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SÉRIE DE DÉCRETS
Proposés fur Vorganifation complète des Gardes

nationales.

ARTICLES CONSTITUTIONNELS.

Article premier.
* r

La garde nationale efl: la coîleâion de tous les ci-

toyens reconnus pour tels, en état de porter les

armes
,
à l’effet de remplir le but de toute alfociation

politique
,
lequel but efl la confervation des droits

naturels 8c imprefcriptibles de l’homme.

I I.

Les droits naturels de l’homme étant la liberté, la

•propriété
,
la fureté 8c la réfiflance à l’opprefTion

,
la

première bafe du maintien de ces droits efl: que tout
citoyen garde national foit armé.

I I I.

Le droit de port d’armes étant eiïentieîlement inhé-
rent à la qualité de citoyen aéfif

,
il efl du devoir de

chaque citoyen de s’en pourvoir, 8c nul ne peut être
déiarmé qu’en perdant fa qualité par un jugement
legal. En conféquence tout citoyen

,
au moment où

il viendra réclamer fon inicription civique
,

juflifiera

qu’il efl: muni d’un fufil, d’une baïonnette 8c d’une
giberne. Ces armes doivent refter entre les mains de
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chaque citoyen
,
paifiblement dans fa maifon

,
& au »

cun corps, aucun individu ne peut, exiger fa remife de

ces armes dans un dépôt public fans violer la confti-

tution
,
& mériter d’être pourfuivi comme criminel de

lèfe -nation.

I V.

La nation françoife ayant reconnu, pour principes

fondamentaux de la monarchie
,
que la loi eft Pexpref-

fion de la volonté générale
,
à la formation de laquelle

tous les citoyens ont droit de concourir perfonnelle-

ment ou par leurs repréfentans
;
qu’il n’y a point en

France d’autorité fupérieure à la loi; que le roi ne

règne que par elle, & que ce n’eft qu’en vertu des

ïois qu’il peut exiger l’obéiffance ; la garde nationale,

fpécialement deftinée au maintien de la liberté pu-

blique
,
ne peut & ne doit obéir qu’aux décrets éma-

nés du corps légiflatif pour le foutien des lois & de

laconftitution.Èn conféquence tous les citoyens aCtifs

& leurs enfans
,

infcrits au rôle de garde nationale ,

font obligés de prêter le fecours de leurs forces pour

la défenfe de la patrie contre les ennemis
,

foit du
dedans

,
foit du dehors

,
lorfqu’ils en feront légalement

requis.

V.

La force publique réfidant effentiellement dans la

collection de tous les citoyens, & toute autre force

ne pouvant en être qu’une émanation
,
nul corps armé

ne pourra prétendre le pas dans aucune circonftance

fur la garde nationale.

V I.

La force armée étant effentiellement obéiffante,

B q.
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nul corps armé ne peut en cette qualité délibérer Tans
le rendre coupable de crime de lèfe-nation.

V I I.

Les officiers des troupes de lignes en activité de
1ervice ne pourront jamais être officiers de gardes
nationales.

VIII.

^
es

?
garctes nationales ne porteront des armes que

Iorfqu elles feront de fervice
; dans ce cas elles devront

refpeél 8c obéiffance à leurs chefs
; hors du fervice tous

les citoyens font égaux
,
8c ne fe doivent que ce qui

èit ordonné par la loi.

I X.

Toute fédération particulière <3c féparée fera re-
gardée comme un attentat à l’unité du royaume

9
5c à la fédération générale de tous les François.

X.

Les liens du rnapage fervant à.refferrer les noeuds
qui attachent un citoyen à fa patrie

, 8c leur donnant
de nouveaux droits l’un envers l’autre, nui citoyen
aéhf ne pourra fe marier que revêtu de l’uniformç
national,

X I.

L uniforme national fera le même pour tous les
François; jamais il ne fera toléré aucune difliné? oit
d epaulettes entre les officiers & les foldats-citpy( ns;
Jamais un officier n’occupera pendant plus d’un an le
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même grade
,
&il ne pourra redevenir officier qu’après

avoir été un an foldat
,
excepté les circonftances de

guerre
,
& dans ce cas les officiers conferveront leur

porte jufqu’au retour de l’expédition.

X I I.

Les fergpns & caporaux feront dirtingués par des

galons de laine fur la manche
; les officiers recevront^

lors de leur nomination
,
chacun un haulfe-col diffé-

rent
,
affedé à chaque grade

,
des mains du directoire

du dirtrid
,
auquel ils le remettront en fortant d’exer-

cice. Les commandans de bataillon 8c de légion por-
teront en outre une plume aux trois couleurs de la

nation.

XIII.

Les officiers 8c fous-officiers de tous grades dans la

garde nationale feront éledifs chaque année au fcrutin

individuel de à la majorité abfolue. Savoir, les capi-

taines
,
lieutenans

,
fous-lieutenans 8c fous-officiers par

leur compagnie
; les commandans de bataillon par

tous les citoyens adifs du bataillon auquel ils feront
attachés, 8c les commandans de légion par le corps
éledoral de chaque diftrid.

X I V.

Il n’y aura jamais de grade fupérieur à celui de com-
mandant de légion

,
dans la garde nationale

; 8c lorfque
plurteurs légions feront réunies dans un même lieu

,
G

c’ert accidentellement, le commandement appartien-
dra au plus âgé. Si c’eft habituellement,comme dans les

grandes villes dont le nombre des citoyens adifs ex-
cède celui néceflaire à la formation d’une légion, le
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commandement fera exercé à tour de rôle toutes les
«marnes,par uncommandant delégion, qui occupera
pendant ce fervice un appartement près de l’hôtel-de-
ville

, pour etre a portée de recevoir les ordres de la
municipalité

, & d’en ordonner l’exécution.

X V.

Jamais il ne fera infligé aucune peine afflictive à un
citoyen pour faits contraires à la difcipline

; des amendes
proportionnelles & par corps

,
la fuppreffion des droits

de citoyen aéhf, à terme, feront les feules punitions
applicables aux différentes circonftances

; & ces puni-
tions

, lorfqu’elles excéderont une amende de 6 liv.,
ne pourront être infligées à un citoyen que fur la
plainte du confeil de difcipline du bataillon, par le
direétoire du diftrid. Tous délits graves feront dé-

orfflnaffe*

1* tr^unaux
’ Pour <-’ tre jngcs dans la forme

XVI.
Lorfque les gardes nationales, légalement requifes,

iortiront de leurs foyers, elles feront payées par le
trefor public

,
fans diffindion de grade.

XVII.

Lorfque les gardes nationales feront corps d’armée
à la guerre

, elles feront foumifes à toutes les lois mi -

litaires
, 8c jugées par une cour martiale.

X V I I I.

Jamais les gardes nationales proprement dites ne
pourront être incorporées individuellement ni par
fedion avec les troupes de ligne; elles marcheront
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toujours avec leur drapeau ,
& fous le commandement

des officiers de leur choix.

X I X.

Dans l’intérieur des villes', pour le rétabliffement de

l’ordre public, les troupes de ligne & les marechau£

fées n’agiront qu’en cas d’inluffifance des gardes natio-

nales ; en campagne les gardes nationales n agiront

que pour foutenir les troupes de ligne & les mare-

chauffées.

DÉCRETS RÉGLEMENTAIRES,

—

—

SECTION PREMIÈRE.

De la compojîùon de la. Lijle des- Citoyens.

. Article premier.

Les citoyens affifs, depuis 18 jufqu’à 60 ans ré-

volus ,
s’infcriront pour le fervice de la garde natio-

nale fur des regiflres qui feront ouverts à cet effet dans

les municipalités de leur domicile ; ils feront enfuite

diftribués par compagnie, comme il fera dit au titre

fuivant.

I I.

A défaut de cette infeription & de cette diftdbution,
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ils demeureront furpendus de l’exercice des droits que
la conlhtution attache à la qualité de citoyen aétif ,
ainii que celui de port d’armes. \

III.

„
^eux

9V*
ne font pas citoyens a&ifs ne font obligés

a aucune infcription fur les regiftres, ni à aucun fer-
vice; mais ils pourront requérir cet honneur près du
confeil-général de la commune

,
par une requête

iignee & approuvée de l’Aflembiée primaire de leur
canton

; & alors ils participeront aux mêmes avanta-
ges

5 quant à ce qui concerne la garde nationale
que tous les citoyens affifs.

I V*
,

- /

Aucune raifon d’état
, de profeflïon

, d’âge
, d’infir-

mités
, de taille ou autres

, ne difpenfera de l’infcrip-
tion des citoyens aéhfs qui voudront conferver l’exer-
cice de leurs droits

; mais plusieurs feront difpenfés
du fervice

5
ainfi qu’il fera dit ci-après.

V.

Tout fils de citoyen adif fera tenu de s’infcrire fur
lefdits regiftres, lorfqu’il fera parvenu à l’âge de 18
ans accomplis.

V I.

Ceux qui n’auront pas pris cette infcription à l’âge
de 18 ans

, ne pourront prendre à 21 ans Pinfcription
civique ; ils ne feront admis à cette dernière inmrip-
tion

5
que trois ans révolus après la première

5
quelles

que foient les raifons qui les auroient empêchés de
çimerire.

(
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V I I.

Tout citoyen a«ftif ayant maintenant plus de 1 8 ans

,

& Te faifant infcrire fur-le-champ
,
fera difpenfé de ce

noviciat de trois années
, & pourra prendre à 21 ans

l’infcription civique.

VIII.

Les étrangers qui auront rempli les conditions pref-

crites pour devenir citoyens françois ,
& leurs enfans ,

feront traités à cet égard comme des François naturels.

I X.
- , t rt

;

-> I T TL , :

Nul ne fera reçu à s’infcrire par procuration ; mais

tous feront tenus de faire leur infcription en perfonne ;

les pères pourront cependant faire infcrire leurs en<

fans abfens
,

fi la fuite de leur éducation eft la caufé

de leur abfence.

Les fils de citoyens a&ifs qui auront fatisfait à cë
devoir

,
jouiront

,
après

. 10 ans révolus, depuis leur

infcription fur le regiftre de la garde nationale & leur

diftribution par compagnie
,
de tous les droits de ci-

toyens adifs, quand ils ne paieroient pas la contribu-

tion exigée
,
pourvu que d’ailleurs ils rempliffent les

conditions prefcrites par la conftitution.

X I.

Les regiftres d’infcription des
.
municipalités feront

doubles
,
& l’un d’eux fera envoyé tous les ans & corn

fervé dans le dixedoire de diftrid.

/
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Les fïls de citoyens actifs qui fe feront infcrits dans

I année
,
feront reçus au ferment de la garde nationale

qui fe prêtera à la fête civique du 14 Juillet fuivant
’

dans le chef-lieu du diftrid:.

De t Organïfdtion des Citoyens pour le feiyice des

Gardes Nationales.

Article premier.

Les citoyens feront organifés par diftriâ: & par can-
ton ; lbus aucun prétexte ils ne. pourront l’être par
municipalité ni par département.

Les ferions dans les villes feront confidérées comme
cantons.

I IL

Il y aura une ou plufïeurç légions par diftrid
, un

ou plufieurs bataillons ou demi-bataillons par canton
3

à raifon de la population. -

Les légions feront de 4 à 7 bataillons, par confé-
quent 8 bataillons formeront 2 légions

; & lorfqu’il y
aura moins de 4 bataillons dans un diftriâ:, les com-
xnaridans de bataillon alterneront entr’eux le comman-
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dement en chef. Les bataillons feront compofés de S
compagnies au taux commun de 68 hommes chacune

,

compris les officiers & fous officiers.

V.

Chaque légion aura un commandant en chef & un
commandant en fécond. Chaque bataillon aura un
commandant en chef&un commandant en fécond; un
adjudant, un porte-drapeau & un maître -armurier.

V I.
•Is/AlUji- « - v, ^ .

Chaque compagnie fera divifée en deux pelotons,

4 ferions & 8 efcouades.

V I I.

Il y aura dans chaque compagnie un capitaine, un
lieutenant r un fous-lieutenant, un fergent-major

, un
tréforier, deux fergens ôc quatre caporaux.

VIII.

Le lieutenant & le fous-lieutenant commanderont
chacun un peloton ayant chacun un fergent fous

leurs ordres.

Il y aura ^ la tête de chacune des 4 ferions un
caporal qui commandera la première efcouade

; les

fécondés efcouades feront commandées par le plus

âgé des foldats de fefcouade.

X.

Oh tirera tous les ans au fort, favoir d.ans le chef-
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jkude Mrict
, le rang des légions 3c bataillons; dans

le chef-lieu de canton, le rang des cômpagnies;'à la
tete des compagnies., le rang des pelotons, des fec-
tions & des efcouades.

X I.

La formation des compagnies fe fera de la manière
liante dans les villes ou gros lieux

; 68 citoyens
actifs ou fils de citoyens aCtifs âgés de 18 ans, for-
meront une compagnie compofée de tous les citoyens
du même quartier infcrits au regiflre de la munici-
palité

,
fans diftinétion ni préférence ; dans les com-

munes qui ne pourrôient pas former une compagnie,
il fera formé des pelotons de 28 hommes

, des ferions
de 14, ou des efcouades de 7 ,

de manière que plu-
sieurs communes fourniront une compagnie en fe
réumffant de proche en proche félon les ordres qui
feront donnés par les directoires de diftria, fous la
furveillance de ceux de département.

X I I.

S’il arrivoit que le nombre de citoyens infcrits, foit

dans une commune de campagne
, foit dans plufîeurs

communes réunies à cet effet, ne s’accordât pas avec
le nombre de 68 dont chaque compagnie doit être
formée

,
la compagnie pourra s’élever jufqu’à 76, ou

fe réduire à 60
,
non compris le tambour.

Dans les grandes villes, les compagnies fufceptibles
de former à elles feules plufîeurs légions

,
pourront

s^élever jufqu’à 100 hommes.

XIII.

Lprfque la garde nationale marchera par détache-

ment,
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ment
,
chaque efcouade fournira un contingent égal

,& il fera pourvu par l’officier commandant du batail-

lon x à ce que ces détachemens réunis forment des
compagnies complètes ,& à ce qu’ils aient des officiers

8c fous-officiers de leur canton en nombre fuffifant

pour les commander. Lorfque la garde nationale mar-
chera en corps, fans exception, les compagnies fe-

ront commandées par les officiers 8c fous -officiers

qui leur appartiennent, quelque inférieur que foit au
complet le nombre des foldats-citoyens qui fe trou -

veront au lieu de rafiemblement.
ê

XIV.

Toutes les fois que la garde nationale légalement
requife fortira de fes foyers pour caufe extraordinaire,
il fera payé à chaque officier, fous-officier, 8c foldat
fans dinindion, 20 fols par jour, fur le tréfor public.

X V.

Tout fervice intérieur de police ordinaire fe fera
gratuitement, 8c à tour de rôle, par chaque citoyen
infcrit fur le regiftre des gardes nationales

; 8c cepen-
dant il fera libre à un citoyen de fe faire remplacer

,

en payant de gré à gré ,
par un autre citoyen a&if de

fa compagnie
,
de l’agrément de fes camarades.

XVI.

L’uniforme réglé pour les gardes nationales ne
pourra être exigé, 8c le fervice des citoyens adifsfera
reçu fous quelque vêtement qu’ils fe préfentent. Mais
ceux qui porteront rumforme

,
feront tenus de s’y con-

former fans aucun changement.

Sec. let. de M. du Bois,fur Vorga. des Gard. Nat. C



Les anciennes milices bourgeoifes
,
les compagnies

d’arquebufers
,

fufil'iers
,
chevaliers de Tare ou de l’ar-

balète, compagnies de volontaires
,
& toutes autres,

fous quelque forme & dénomination que ce foit
,
font

fupprimées.

XVIII.

L’Affemblée nationale voulant rendre honneur à la

vieilleffe des bons citoyens
,
permet que dans chaque

canton il fe forme une compagnie de vétérans
,
com-

pofée
,
comme les autres

,
d’individus qui aient paffé

<5o ans.

Ces vétérans feront diftingués par un chapeau à

la Henri IV ;
ils ne feront employés qu’aux fondions

qu’ils auront defiré remplir ; ils affilieront affis aux

exercices des gardes nationales, adjugeront les prix,

& feront appelés les premiers
,
dans chaque diftrid

,

au renouvellement de la fédération générale du 14
Juillet.

X I X.

L’Affemblée nationale permet également qu’il s’é-

tabliffe dans chaque canton, fous la même forme

d’organifation
,
une compagnie compofée des jeunes

citoyens au-deffous de Page de 18 ans; cette com-
pagnie, commandée par des officiers de la même
claffe, fera foumife à l’infpedion de trois vétérans

nommés à cet effet par leui compagnie. Ces jeunes

élèves feront leurs exercices fous l’œil des vétérans,

& apprendront à-îa-rfois à refpeder les anciens ëc à

fervir la patrie.
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X X,

Sont exempts de tout fervice ou de toute contri-

bution pour icelui
,
les citoyens qui exercent les fonc-

tions de juges ou de commiffaires du roi près les tri-

bunaux, les prélidens des adminiflrations
,
vice-pré-

fidens, & membres des diredoires, les procureurs-
fyndics de département ou de diftrid

,
les greffiers

,

les dépofitaires de caille publique
,

les officiers mu-
nicipaux & procureurs de la commune

,
ainfi que leurs

fubftituts.

Sont pareillement exempts de tout fervice & de
toute taxe relative à la garde nationale

, les membres
de l’Affemblée nationale , les évêques, curés, vicaires

,

les officiers, fous - officiers
,
cavaliers, & foldats des

troupes de ligne & de la marine étant en adivité de
fervice

,
les officiers

,
fous-officiers 8c cavaliers de la

maréchaulfée & gendarmerie nationale, les fexagé-^

naires, les femmes 8c les filles.

SECTION III.

Des fonctions des Citoyens fervans en qualité de Gardes

Nationales .

Article premier.

Les fondions des gardes nationales
,
lorfque la re-

ûuifition leur en eft faite légalement dans la perfonne
de leurs chefs

,
font de maintenir Tordre Sc Tobéif-

fance aux lois.

C 2
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I I.

Les citoyens requis & leurs chefs ne pourront fe

permettre de juger ü les requifitions ont dû être faites

,

& feront tenus de les exécuter provifoirement & fans

délibération ; mais ils pourront en exiger la remife

par écrit ligné
,
pour afliirer la refponfabilité des

requérans.

I 1 I.

Les citoyens ne pourront, ni prendre les armes,
ni fe raÜêmbler en état de gardes nationales, fans

l’ordre des chefs médiats ou immédiats, ni ceux-ci

l’ordonner, fans une requifition légale dont il fera

donné communication aux citoyens.

I V.

Seront exceptés de cette règle générale les fonc-
tions du fervice ordinaire, & les patrouilles de fureté

qui fe feront dans les villes 8c les lieux où les citoyens

fe gardent eux-mêmes.

V.

En cas de flagrant- délit ou clameur publique
,
tous

François fans exception doivent fecourir ceux qui font

attaqués dans leur perfonne ou dans leur propriété;

les coupables feront faifis fans qu’il foit befoin de
requifition.

V I.

Dans les cas de requifition permanente
,
qui aura

lieu aux époques d’alarmes 8c de troubles
,
les chefs

donneront les ordres nécelfaires pour que les citoyens
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fe tiennent prôts à un fervice effectif; les patrouilles

feront renforcées & multipliées.

V I I.

Dans les cas de requifition particulière
,
ayant pour

objet de réprimer les incurfions extraordinaires du

brigandage, ou les attroupemens féditieux contre la

fureté des perfonnes & des propriétés
,
la perception

des contributions, ou la circulation des fubfiftances

;

les chefs pourront ordonner, félon les occafions, ou

des détachemens tirés des compagnies
,
ou le mou-

vement 8c Pa&ion des compagnies entières.

VIII.

Les gardes nationales difliperont les émeutes
,
les

attroupemens féditieux ,
8c emploieront la force des

armes dans les cas exprimés par la loi martiale
,

fi elle-

eft proclamée, ou pour la défenfe de leur pofle 8c

leur propre fureté, dans le cas feulement où des voies

de fait meurtrières auroient été employées contre

eux-mêmes.

Tout officier municipal qui 'de fon chef, ou même
par délibération du confeil-général de la commune

,

requerroit le fervice des gardes nationales d’une mu-
nicipalité contre une autre

,
fera pourfuivi comme cri-

minel de lèfe-nation
,
8c refponfable de tous les cvé-

nemens; cette réquisition ne pouvant être faite que

par le directoire du département.

X.

Les gardes nationales ne pourront jamais marcher,

c 3
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hors de leurs foyers

, à la guerre
,
qu’à la requifition des

corps adminiftratifs
,
fur un décret émané du corps

légiflatif, à moins d’une invafion hoftile & fubite faite
par une troupe étrangère

; & dans ce cas le roi pourra
faire donner les ordres qu’il croira néceifaires par
l intermediaire du directoire de département

,
aux com-

mandans des différentes légions
,
pour la défenfe de

la patrie.

. X I.

Lors de Padjonéhon des gardes nationales aux troupes
de ligne, les gardes nationales conferveront leurs offi-
ciers

; mais l’armée ou le détachement fera toujours
commandé par un officier des troupes de ligne en
adivité, 8c qui aura au moins le brevet de colonel; 8c
s’il n’y avoit point de colonel à ce détachement', il

feroit commandé par le chef des gardes nationales.
L’Affemblée renvoie à l’organifation de l’armée auxi-
liaire les fecours détachés

, foit en hommes, foit en
chevaux, que la nation pourra fournir pour incor-
porer à l’armée de ligne.

X I l
Le femce-ordinaire fe bornera, dans les campagnes

à quatre hommes de garde tous les dimanches & fêtes
pour la police, fur-tout aux heures des offices. Dans
les villes il y aura, toujours un factionnaire 8c un corps-
de-garde a la maifon commune

,
qui fe relèvera tous

les 24 heures. Ce fervice fe fera à tour de rôle par
tous les citoyens Inicrits au regiffre ou par leurs repré*
fentans, comme il a été dit, article XV du titre IL

XIII.
'

Dans les villes dont la population exige une plus



( 39 )

grande furveillance ,
il fera drefle

,
par le confeil-gé-

néral de la commune, un réglement de lervice qui,

après avoir été vifé & approuvé du directoire du dit-

trift & celui du département, aura force de loi dans

la ville pour laquelle il aura été fait.

X I V.

Tous les dimanches, pendant les mois de Mai,

Juin, Juillet & Août, les citoyens fe raffembleront par

feâion dans leur municipalité ,
pour s y former aux

exercices militaires ;
& tous les premiers dimanches

de ces mêmes mois, ils s’affembleront par bataillons

dans le chef-lieu de leur canton, pour y prendre 1 en-

femble des évolutions militaires & tirer a la cible. Il

fera donné un prix de 12. livres chaque fois au meil-

leur tireur, dont les fonds feront faits librement par

compagnie pour l’année
,
ou pris fur les amendes.

X V.

Les drapeaux feront dépofés chez le commandant

de chaque bataillon.

XVI.

Le ferment fédératif fera renouvelé chaque année

par toutes les gardes nationales dans le chef-lieu de

leur diftriâ:, le 14 Juillet.

XVII.

Il eft défendu à tout citoyen de porter, hors du

temps du fervice, foit dans les rues, foit cians les

lieux publics, des épées ,
fabres ou autres armes ,

lans

préjudice aux circonflances de voyage P olll
r jHV

6
r
S

un citoyen a droit de porter des armes pour la delente.



( 40)

XVIII.
Sont exceptés de cet article les officiers, fous-

officiers & foldats ou cavaliers de troupes de ligne de
fervice

, ou a leur garnifon
,

ainfi que les officiers ,fous-officiers & cavaliers de maréchauflee
, ou corps

ioldcs prepofes a la police des villes.

SECTION IV.

Des délits & despeines.

Article premier.

.
L

.
eS pUnitions Pptir délits contre la difeipline feront

nfde grades.

t0US C't0yenS
’ fans diffin®on d’état

I I.

Jamais il ne pourra y avoir d’autre peine pronon-
cée contre un citoyen en matière de difeipline, quedes amendes, & la fufpenfion des droits de citoyen
au plus pour un an.

'

I I I.

forte%emde
f

°i

b

2

le

i!y

mende de 3 ° f°US & Ia PIus

I V.

I! fera formé un confeil de difeipline par canton
compofe de huit officiers, 4 fous-officiers& dix foldats’
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tous pris au {ort. A ce confeil l’accufé 8c Paccufateur

feront entendus contradidoirement ; 8c dans le cas où

Paccufateur feroit jugé non-recevable dans fa demande,

il fera condamné aux mêmes peines qu’auroit encou-

rues l’accufé
,

s’il avoit été jugé coupable du délit qui

lui étoit imputé.

V.

Lorfque le confeil de difcipline condamnera un ci-

toyen à une peine plus forte qu’une amende de 6 1.

,

le jugement fera envoyé au diredoire du diftrid pour

être confirmé
,
annullé ou modifié en dernier reffort.

V I.
• • • i '

:

.

Le confeil tiendra un regiftre où feront infcrits 8c

motivés tous fes jugemens, avec le nom du particu*

lier qui en aura été l’objet.

VII.
•

\>

Tout refus de fervice ordinaire fera puni
,
pour la

première fois
,
d’une amende double du prix d’une

garde en remplacement
;
pour la fécondé fois

,
du

triple
;
pour la troifième fois

,
du quadruple ; 8c pour

la quatrième fois de 12 livres, avec fufpenfîon pour

un an des droits de citoyen adif.

VIII.

Tout foldat-citoyen qui, dans l’année
,
aura été

puni deux fois par le confeil de difcipline
,
ne pourra

,

l’année fuivante
,
être choifi pour remplir les fondions

d’officier ou fous-officier dans la garde nationale.
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Si ce citoyen eft un officier en exercice
, il fera fuf-

pendu a 1 inftant de fes fondions.

X.

Il ne peut être fuppofé commis aucun ade d’infu-
bordination par la garde citoyenne que fous les armes

T en mndion
; & dans ce cas ,1e plaignant fera tenu

de conltater fa plainte par un procès-verbal figné au
moins de deux témoins. S’il n’y a point de voie-de-
iait, le confeil de difcipline pourra condamner le dé-
linquant à une amende proportionnelle au délit, fauf
1 appel au diredoire du diftrid; s’il y a voie-de-fait

,

a luipenfion des droits de citoyen s’enfuivra
,
même

1 arreftation s’il y a lieu
,
& l’affaire alors ira pardevant

Je tribunal de diftrid, au criminel.

X I.

A la guerre les gardes nationales feront foumifes à
toutes lois décrétées, pour le militaire

, & jugées par
une cour martiale

; mais il ne pourra être prononcé
contre elles de peine de mort que dans les cas de haute-
trahifon.
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DÉCRETS PROVISOIRES

ET SIMPLEMENT APPLICABLES AUX CIRCONSTANCES,

Propofes le 21 Décembre 1791 ,

A LA DISCUSSION DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS

DE LA CONSTITUTION.

]VXessieurs,

La confpiration découverte à Lyon ;
les infurrec-

tions qui fe préparoient à-la-fois clans plufieurs points

du royaume ;
les ralfemblemens des mécontens & ré-

fugiés François fur nos frontières ; des troupes alle-

mandes dans les Pays-Bas ;
l’efprit connu de plufieurs

princes de l’Empire ;
enfin la défiance que nous de-

vons avoir de cette foule d’hommes ulcérés des fa-

orifices que la Conftitution nouvelle a exigés d’eux

,

tout nous invite à pourvoir fans retard à la fureté de la

patrie. Montrons-nous
,
ilefl temps

,
dignes de la con-

quête immortelle que nous avons faite
; & pour dé-

router toutes les cabales , toutes les confpirations
,

faifons en forte que le printemps prochain trouve nos

frontières garnies de 300 mille hommes de gardes na-

tionales
?

bien exercées 3
indépendamment de nos
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troupes de ligne. Le département des Baffes -Alpes
vient de vous donner un bel exemple

; il a déjà
3000 hommes prêts à marcher contre l’ennemi

: que
tous les autres départemens en faffent autant, 6c la

^attaquable
; de qui attendons-nous notre

lalut Depuis dix-huit mois nous avons été trahis &
par les principaux agens du pouvoir exécutif, 6c par
les menees fourdes , tant intérieures qu’extérieures
qui affiegent la Nation jufque dans le fanduaire des
lois. Nous avons changé de miniftère

,
eh bien! c’eft

ious les yeux que fe trament de fi perfides complots,

rTr hl en connoiffance ou voulu faire part à

Une nation ne doit pas compofer avec l’efpèce d’en-
nenns que la France s’eft faits; tout notre langue
iumroit pas à défaltérer ces tigres en fureur, 6c c’elfpar
la teneur que nous devons les contenir, jufqu’à ce
qu une nouvelle génération ait fait place à de meil-
leurs citoyens. Voilà ce que j’ai dit il y a trois mois,
je le repète aujourd’hui

, & n’aurai pas d’autre cri
que Ion ne m’ait entendu. En conféquence je pro-
pofe que TAffemblée nationale faffe une adrefle aux
quatre -vingt -trois départemens, pour éveiller leur
lo! icitude fur le danger de la patrie

,
8c qu’il leurfoit

ordonné de mettre à l’inflant fur pied des troupes
nationales fuffifantes pour maintenir la paix inté-
neure

, & en impofer à nos ennemis du dehors.
four arriver à ce but vraiment falutaîre, il fuffit

C|tie les ordres foient donnés, dans tous les diflriâs, de
s affembler par cantons. Là, il fera choifi

,
fur dix ci-

toyens
,
un homme de bonne volonté 6c propre au

lervice militaire. Cet homme fera à i’infiant habillé,
équipé 6c armé; en guerre aux dépens des citoyens du
canton

,
à raifon du marc la livre des contributions

©rdinaires de chaque individu. Ces citoyens armés fe
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rendront, à un jour indiqué pour le rafiemblement,

dans le chef-lieu du diftrift, pour s’y former en compa-

gnies
,
bataillons 8c légions ,

choifir leurs officiers
,
fous

rinfpe&ion du diredoire du diftrid
,
prêter le ferment

de fidélité à la nation ,
à la loi & au roi

,
& d’obéif-

fance à leurs chefs. Ces hommes, officiers & foldats,

recevront, à dater de cetinftant, la demi-folde des trou-

pes de ligne
,
par les mains du tréforier de leur diftriêh

Ils retourneront dans leurs foyers, s’y exerceront aux

évolutions militaires, trois fois par femaine
,
par fec-

tion
,

fe raffembleront tous les dimanches par can-

ton, pour manoeuvrer en bataillon, 8c feront prêts à

fe porter par-tout où l’exigera le falut de la patrie
,

à la requiution du directoire du diftrid.

De cette manière
,
Meilleurs

,
fi vous avez 3

mil-

lions de citoyens en France, vous aurez 300 mille

hommes exercés pour le printemps
, & prêts à faire

tête à tous les orages, indépendamment de 1 fo mille

hommes de troupes de ligne. Quand cette force ar-

mée devroit refter deux ans fur le même pied
,
elle ne

couteroit pas plus de 100 millions d’extraordinaire

pendant ces deux ans
,

la paix 8c la loi règneroient

fans nuage
,
& notre liberté feroit affurée.

Cet argent ferviroit à adoucir le fort de beaucoup
d’individus dont les circonftances ont pu épuifer les

relfources ;
il ne fortiroit pas du royaume

, abreu-

veroit tous les départemens
,
tiendroit lieu de ces ate-

liers aufii inutiles que dangereux ,
8c prépareroit des

hommes pour la formation effe&ive de nos gardes

nationales
,
que vous mettrez fur pied pendant ce

temps-là.

Comparez
,
Meilleurs

,
ces avantages avec les in-»

convéniens qui peuvent réfulter d’une fécurité qui li~

vreroit fubitement nos propriétés, nos familles, à tous

les fléaux d’une guerre
,
dont l’efprit de parti 8c la foif
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de la vengeance feroient les principaux inftrumens, &
qui

,
au fein de mille horreurs

,
ne feroient de la France

qu’un vafte tombeau.

Voici donc ma motion.

L’Aflemblée nationale
, inviolablement attachée aux

principes de juftice qui lui ont fait décréter
, comme

loi conftitutionnelle
,
que jamais la nation françoife

'

n’entreprendroit de conquêtes fur fes voifins, déclare
qu’elle déploiera tous fes moyens de puilfance pour
le maintien de fa conftitution

;
qu’elle pourfuivra juf-

qu’aux pieds de leur trône tous defpotes qui oferoient
tenter de violer fon territoire

,
fes droits & fa liberté;

& que dans le cas où elle feroit attaquée
,

elle ne met-
tra bas les armes que lorfqu’elle fera vengée. En con-
féquence

, & par provifion
, mais uniquement dans

la vue de maintenir la paix fur fon territoire
,

fans
vouloir blelfer les intérêts d’aucune puilfance étran-
gère

,
que tout françois déformais refpeâera comme

fa propriété même
, l’Affemblée nationale décrète.

Article premier.

Auftitôt la publication du préfent décret, les corps
adminiftratifs donneront des ordres pour que les ci-

toyens s’affemblent par canton
,
avec la lifte des hom-

mes en état de porter les armes dans chaque muni-
cipalité, depuis 18 jufqu’à <5o ans, fans diftinétion.

î I.

À ces alfemblées primaires
,

il fera fait choix d’un
citoyen par dix individus, deftiné à former le corps des
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gardes nationales provifoires. En conféquence
,
tous

les hommes de bonne volonté fe feront infcrire fur

une lifte
,
& cette lifte fera épurée par un fcrutin de

majorité relative.

I I I.

Ces citoyens défignés feront, dans le plus court

délai
,
habillés à neuf, en uniforme prefcrit pour la

garde nationale
,

8c munis d’un fufil
,
d’une baïon-

nette
,
d’un fourniment 8c d’un fac de campagne

,
de

deux paires de guêtres
,
deux paires de fouliers

,
trois

chemifes
,
trois cols 8c trois mouchoirs. Le tout aux

dépens des citoyens du canton
,
au marc la livre des

impofitions.

I V.

Les foldats-citoyens ainfi équipés fe rendront au

chef-lieu de diftriCt
,

fous les ordres d’un chef pro-

vifoire
,

le jour qui fera indiqué par le directoire
; 8c

là
,
en préfence des adminiftrateurs

,
ils fe formeront

en compagnies
,
par cantons

,
autant qu j! fera pofli-

ble
,
en bataillons 8c en régimens

,
fur le pied des trou-

pes de ligne. Ils procéderont également, fous l’inf-

peftion des adminiftrateurs, au choix de leurs offi-

ciers 8c fous-officiers de tous grades ; enfuite ils fe for-

meront en bataille
,
ayant leurs officiers à leur tête

,

& prêteront le ferment de fidélité à la nation, à la loi

8c au roi
,
8c d’obéiffance à leurs fupérieurs.

V -, m ' "
J

V.

Les officiers reconduiront leurs troupes chacun dans

le lieu de leur habitation : à dater de ce jour même,
les officiers 8c foldats recevront la demi-folde déter-
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minée pour l’infanterie françoife, non compris les

malfes.

V L

Trois fois la femaine
,
les foldats citoyens feront

exercés, par leurs officiers & fous-officiers
,
au ma ;

niement des armes & aux évolutions militaires
,
pen-

dant quatre heures; tous les dimanches les divers dé-
tachemens fe réuniront

, fous la conduite de leurs

chefs
,
au chef-lieu du canton

,
pour s’y exercer eli

plus grande maffe ; & tous les premiers dimanches
du mois

,
par diftrid

,
fous Finfpedion des adminifha-

teurs.

V I L

Les officiers & foldats de la garde citoyenne ainfî

compofée
,
feront toujours prêts à marcher à la pre-

mière requffition légale, & à fe porter par-tout où
l’exigera la défenfe de la patrie ; & alors il fera pourvu
à leur fubfiftance

,
ainiî que pour les troupes de

ligne.

Réflexions fur la motion précédente.

J’ai propofé
,
dans le fein delà fociété des amis de la

Conffitution, une opinion que je croyois bonne pour
les circonftances

,
elfentielle à la tranquillité d’un royau-

me qu’un nouvel ordre de chofes a criblé de fadions*

Cette opinion étoit de propofer, dans le lein &fous
le régime de nos gardes nationales, 300 mille hom-
mes d’élite pour le maintien de la tranquillité intérieure

&
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te extérieure du royaume. Je me fuis vu condamner
prefque univerfellement

, fans pouvoir même répli-
quer; & je ne le cache pas, la profonde eftime que
te porte à mes adverlaires m’en a plus impofé que
leurs raifons

; car (i
, dans les circondances critiques

ou nous nous trouvons, j’ai propofé un moyen dé-
lectueux

, fous certain rapport, ils n’ont rien mis à la
place

,
& la bonne logique conliüe à fe montrer fu-

peneur aux évènemens.
Examinons quelle eft notre polition. Seuls contre

tous est notre devise; car nous avons eu l’audace
de rompre les préjugés les plus puifl'ans

, d’ulcérer
les partions les plus violentes

; enfin
, d’apprendre à

1 univers que les hommes doivent être libres & égaux
quand le defpotifme couvre de fes crêpes funèbres
les deux hemifpheres. Et c’efl après nous être fait
tant d ennemis, lorfque dans tout le royaume, &fous
vos yeux

,
il fe prépare des machinations infernales

que vous penfenez froidement, & fans autre examen’
qu avec de bonnes loix vous affinerez votre repos ?
Je le defire

; mais je crains que dix -huit mois deprofpeme ne nous ait infpiré. trop de confiance.
Neft-il pas inconteftable que pius de foo mille hom-mes

,
en France, font ennemis de la révolution

; quele patnotifme d une partie de nos troupes de lignes
efi tres-equivoque

; que les puiflances qui nous avoi-
finent font effrayees de nos principes, & n’attendent
peut - etie qu une occafion favorable, un noyau de
contre-revolution pour nous attaquer ? Et vous ê'es
tranquilles', parce que vous avez, dit-on, trois mil-
lions d hommes qui ont juré de mourir pour la Conf-

Je ne ferai point aux François l’injure de les com-
parer aux Belges, qui, dupes d’une clique de frin-
P
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Sec. Ut. de M. du Bois3furl*orga. des Gard. Nat. D
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prétendre avilir ni exalter nos refîources ,
dites-moî$

que ferez-vous de cette maffe, fi vous étiez attaqués ;

car vous ne laifferiez pas égorger tout un départe*

ment fans voler à fon fecours ? Ou niions un mitant

Paris
,
qui n’agit jamais mieux dans fonfein qu en malle

,

& voyons nos campagnes ifolées. Qu’eft-ce que des

hommes fans armes
,
fans taéhque ,

fans chefs ,
ians

obéiffance ? Que ferez-vous de cette multitude en-

flammée par le patriotifme ,
mais que pour abfoiber,

en grande partie
,

il fuffira peut-être de tenir éloi-

gnées quelque temps de fes foyers ? Si nous fommes

attaqués ,
après bien du fang verfe, il faudra en

venir à faire un choix ,
à organifer des armées ,

des

détachemens ,
à oppofer des principes militaires a des

principes militaires; «3c n’eft-il pas de la plus grande

fageffe d’épargner le fang de nos concitoyens ,
en

même temps que nous éviterons la defertion des at-

teliers, du commerce & de l’agriculture, toujours in

difpenfables à la vie d’un état, quels que foient d’ail-

leurs fes fuccès ?

On nous a dit
,
Meflieurs, que le roi de Sardaigne

& l’Empereur ont déclaré ne pas vouloir fe mê.er de

nos affaires. Mais le roi de Sardaigne n efl donc pas

maître chez lui, car nos réfugiés y préparent ouver-

tement des matériaux pour incendier le Midi de la

France. Les Pays-Bas & le Luxembourg font egale-

ment un foyer de guerre civile
,
qui menace les pro-

vinces du Nord ; <Sc je vois que 1 Àlface Sc la Lorraine,

tourmentées de factions intérieures ,
font couronnées

de troupes étrangères. Savez-vous ,
en cas d invanon

,

le parti que prendroient les ligues Suifîes ,
à l eg^ird

de la Franche-Comté ? L’Angleterre ne défarme pas

,

Sc nos Colonies fe déchirent les flancs. Si je fixe en-

fuite un inftant mes regards fur nous-mêmes ,
je vois

les cabales les plus actives ,
exercées par les prêtres
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les anciens nobles
,

les gens de juftice
,

les finan-

ciers, &prefque tous les hommes riches qui ont perdu

des places
,
ou qui voudraient détourner l’impôt prêt à

les atteindre. Je vois la plupart de nos villes de guerre

,

de nos vaiffeaux
,

le commandement des troupes de

lignes, dans les mains des ennemis de la Confhtution.

Enfin
,
nous avons à nous défier d’un claffe d hommes

trop m-alheureufe pour fentir le prix de la liberté ,
8c

toujours difpofée à feivir aveuglément celui qui la

paie. À la Cour, je n’apperçois qu’meertitude, four-'

des intrigues
,
mauvaife-roi; &, pour comble de mal-

heur
,

je vois propager, parmi les patriotes, la dé-

fiance & la défunion. De forte que de quelque coto

que l’on fe retourne
,
l’ivraie par-tout germe à côté du

bon grain.

Certes
,
Medieurs

,
fi cet état n’eft pas alarmant, fi

du moins il n’exige pas les plus férieufes précautions,

il faut que ceux qui ont la clef de l’avenir nous dé-

veloppent davantage leurs motifs de fécurité. Pour

moi
,
c[ui ne fuis pourvu que des notions les plus com-

munes, qui
,
hors du fein de l’Affemblée nationale &

de ce comité, me fuis toujours trouvé feul avec ma
penfée

,
je fuis prêt

,
tout comme un autre

,
à verfer

mon fang pour ma patrie
j
mais je fuis loin d’être raf-

furé fur fes deflins.

M. d’Anton, en voulant me combattre, a prouvé

plus que moi la nécefïïté d’être fur nos gar-des. Il vous

a dit que les defpotes prenoient moins pour but de

leur conduite les convenances que leur volonté. Ce
mot vrai détruit feul tout ce qui vous a été dit fur la

politique de ces princes
,
qu’on nomme fouverains y

& fur ce qu’on a appellé leurs véritables intérêts. J’en

conclus que nous ne devons pas faire dépendre le fort

de la France d’une opinion
, & que la vraie fagefîe

confifte à nous mettre en mefure contre des ennemis

D a



c P)
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,
plutôt que d’attendre que

leurs
1

efforts foient réunis pour les repouffer, & rache-

ter une deuxième fois notre liberté au prix du fang

d’une grande partie de nos concitoyens.

Je ne fais pas fi lorfque nous aurons atteré l’arifto^

cratie, le defpotifme pourra fe fervir, contre la nation.,

des forces de ces volontaires que je propofe d’ar-

mer pour la défenfe de la liberté ? J’ai ae -grands

motifs de croire le contraire
,
& il ne me feroit pas

difficile de le prouver ;
mais ce n’eft pas là la queftion

,

& il étoit important de l’obferver aux adverfaires de

mon opinion. Je leur demanderai fi je dois laiffer brû-

ler ma maifon crainte de gâter mon parquet, en jettant

de l’eau deffus. Je leur demanderai ce qu’ils penfe-

roient d’un médecin qui
,
appellé pour guérir une pleu-

réfie
,
n’oferoit faire Saigner fon malade de peur de lui

affoiblir l’effomac
,
& le laifferoit étouffer. Eh bien !

Meffieurs ,
la France a une pleuréfie, une de ces ma-

ladies chroniques qui n’ont jamais affedé aufii puiffam-

ment aucun état.; un feul remède eft applicable, de-

vons-nous balancer. Voilà la queftion.

Je fuis complètement de l’avis de MM. de Lameth
& d’Anton ,

en principes généraux
,
& mon opinion

fur cet objet a été clairement exprimée dans mon
difcours fur l’organifation des gardes nationales. Aufli

regarderois-je comme très-dangereux un régime per-

manent
,

tel que celui que je propofe d’appliquer

Amplement aux circonftances où nous nous trouvons,

& qui ne pourront, je l’efpère , ni conferver long-

temps leur adivité ni fe reproduire de fitêt.

Mais jufqu’à ce que tous les citoyens foient pour-

vus d’armes ; jufqu’à7:e que la nation entière
,
organi-

sée en corps de foldats volontaires, ait pris l’enfemble,

le mouvenrtnt uniforme & correspondant qui lie les

parties & n’en forme qu’un tout. Si nous ne prenons
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passes précautions provifoires , & à la fois d^une exé*

cution facile dans tous les départemens
,
nousrefton?

expolés à de grands défaftres. Je dis plus ;
auand la

nation entière feroit organifée ,
telle que je rai fup-

pofé
,

elle ne peut jamais faire la guerre] en malle,

I ous les citoyens propres, à défendre leurs foyers
,
en

cas d’alarmes générales , ne peuvent égalemeut fe

mettre en campagne
,

fuivre des camps
,

faire des

marches forcées
,
& combattre avec avantage un en

nemi beaucoup moins nombreux, mais plus exercé.

II faudra donc toujours
,
dans le cas d’une guerre

,

que nos troupes de lignes ne pourroient pas foutenir

feules, que ceux de nos frères.-qui font lesf plus pfo-

près à.en fupporter les fatigues, maçhentfousJ’éten-

dart de la liberté
,
pendant que les autres

^
avec

un fufil au chevet de leur dit, cultiveront la terre &
les arts. Et parce que à cette époque nous aurons

400--600 milkr hommes en campagne , nous.croirons

notre liberté envahie ; .
nous craindrons que nos frè-

res, glorieux de recevoir des mains de leurs parens

la couronne; civique
,
les bénédidions de leur canton,

les careffes de leurs maîtrelfes
,
qui n’ont momenta-

nément combattu que pour jouir en paix de tant de

douceur, tournent tout-à-coup contre nous ces armes

dont nous les aurions décoré$> Eh ! Meilleurs
,
ou il

n’exilîe furrla terre ni honneur, ni probité, ni affec-

tions douces de l’ame
;
8c alors que font parmi les

tigres ceux qui croient aux Vèrtus de la fociabilité ?

Mais, fi vous penfez que la longue habitude dudef-
potifme n’a pas flétri tous les cœurs; comment pou*

vez-vous craindre un pareil danger ? Je ne vous pro-

pofe d’ailleurs de faire
,
pour prévenir les défaftres

qui nous menacent, que ce qui fera néceftaire 8c que
,
vous ne ferez peut-être plus à même d’opérer au
fein d’une invafion cruelle Sc imprévue ; modifiez

, fi

D 5
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vous le voulez
,
mon opinion

,
elle peut en avoif

befoin ; mais ne la rejetiez pas entièrement. Faites de
bons choix; profitez du civlfme qui s’eft montré par-

tout avec tant d’énergie; ne prenez pour vos repré-

feritans à cette fainte expédition ni ces hommes qui

,

parleur mifère & le vice de leur éducation, n’appar-

tiennent à; aucune cafte
,

ni ces intrigans qui fe maf-

quent pour mieux vous trahir. Choififfez d’honnêtes
patriotes

;
qu’ils prennent tous leurs officiers dans leur

fein
;

qu’ils en changent même tous les fix mois
,

la

France eft fauvée pour le préfent, & je réponds de
lotit pour l’avenir.

'

On m’a inculpé aufii fur l’article de la dépenfe; j’ai

dit que ce régime provifoire dureroit au plus deux ans y

parce qü’à cette époque notre liberté fera confolidée,

& qû’il feroit dangereux de prolonger au-delà du be-
foîn le pftis abfolu Pexiftence de cette troupe d’élite.

J’ai dit qu’il Talloit lui accorder une demiTblde, quoi-

que reftanft dans Tes foyers
j
parce que devant s’exer-

cer fréquemment Ôc fe mettre en état de faire la guerre

comme ‘'tfdupe réglée, fâns quoi elle ieroit inutile; il

faut bien dédommager cés citoyens de la perte de leur

temps. Enfin, j’ai évalué la dépenfe de trois cents mille

hommes, en deux ans
,
à ioo millions

,
& l’on s’eft

récrié contre cet impôt. Mais dans cette hypothèfé ,

il ne s’agiroit pas d’impôfer par an jo millions de
plus fur le peuple. Toute dépenfel extraordinaire

un peu importante, s’eft toujours faite par le moyen
des rèffources extraordinaires

,
ôc nous ferions bien

îieureux
, fi l’on n’en eût jamais fait de moins

utiles.

Je fuppofe que demain nous ayons la guerre , im-
poferoit-on par addition aux rôles, le montant des

frais qui irbit à 3 ou 400 millions au moins? a-t-on

impofé la dépenfe extraordinaire de l’armement pro-
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Vifoire des 4j vaifleaux que PAffemblée a décrété

cette année?

Manquons - nous de reflources pour trouver cent

millions en deux ans, (& peut-être cinquante fuffi-

ront,) fans fouler le peuple? & fi une montre auffi

formidable écarte les fléaux qui nous menacent, 8c

afliire notre conftitution
,
ne ferons nous pas trop

heureux d’en être quitte à fi bon marché? Ne comp-
tons point notre lang, nous le devons à la patrie;

mais calculez les pertes qu’une guerre civile & opi-

niâtre feroit efluyer au commerce & à l’agriculture,

8c comparez.

Je ne puis donc croire que cette afiertion ait dû,
un inftant, détourner l’attention de l’Affemblée d’un

plan qui, par fon importance dans les
<circonftances

,

me paroifioit mériter une difcuiïion plus approfondie ;

au furplus
,
mon opinion efl entièrement fubordon-

née aux lumières de l’Aflemblée
;
comme législateur

je dois à la fociété la communication de mes penfées;

comme foldat
,
je dois obéir.

Je finis par une obfervation importante & applica-

ble à tous les fyftêmes populaires.

Les départemens, pleins de zèle & de patriotifme,

n’ont, depuis un an
,
qu’un cri

,
c’eft d’être armés. Il

faut une bonne fois les inflruire que rien n’efl plus

inutile que de compter pour cet objet fur les magafins

du gouvernement
,
8c qu’il ne dépend ni du comité

militaire ni du miniftre de leur en procurer ; on vient

de décréter l’emploi de 50 mille armes pour les gardes

nationales des frontières
,

c’eft tout ce qu’il efl pof-

fible de faire dans tes circonflances ; car
,
comme je

l’ai annoncé il y a long temps , il ne refte plus guères

que 200 mille fufils en magafin ; 8c fi nous avions la

guerre, à peine fuffiroient-ils à l’armement & entretien
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pour deux campagnes de nos troupes de ligne dont
les fufils afiuels, grâce à l’émeri

, dont on fe fert

pour les éclaircir, font la plupart hors'de fervice.

JVfpère qu’on finira par les bronzer, & la nation

y fera une grande économie
; mais trois manufactures

exiftentes ne peuvent, d’après leur organifation
,
four*

nir que chacune io à 12 mille armes par an, dans
leur plus grande activité : elles font fur la frontière

,

8c peuvent en un infiant être envahies ; c’eft donc une
fol ; e de compter fur ces moyens pour .armer trois

millions d’hommes qui ont droit à l’être
;
que faut-il

faire ? Le voici.

Ouvrir des foufcriptions au compte des citoyens,
dans les départemens

,
accorder une prime à tout

fufii provenant de l’étranger
,
armé dé fa baïonnette,

8c bien conditionné , fuivant un modèle indiqué. Enfin,

ordonner que tout garde national, infcrit au regiftre

de la municipalité
,

qui n’aura pas un fufil 8c une
baïonnette

,
fera tenu de fe munir d’une pique de huit

pieds de long.

Le droit de tout citoyen étant d’être armé pour
fa défenfe & pour celle de la conftitution

,
qu’il a

jurée
,

il n’efi pas hefoin d'un nouveau décret du corps

législatif pour remplir ce but} & chaque département

,

chaque difiriCl, chaque municipalité, chaque homme
n’efi: obligé de confulter que fa bourfe, & fon zèle

pour la chofe publique,

DUBOIS DE CRANCÉ.

Je joins ici une petite brochure difiribuée dans

toutes les cafernes
,
par des gens qui fe difent excellens

patriotes; 8c je crois faire pîaifir f à l’auteur qui m’eft

inconnu
,
mais qui a beaucoup d’adhérens parmi ceux

que j’ai cités dans môjn. difcours fur la force pubüqué 7
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en la faifant réimprimer à la fuite de cette lettle : la

gaieté qui y règne pourra dédommager le le&eur de

l’ennui de mes difcuiïions.

AVIS AU PUBLIC
ET S UR-TOUT

A U ARMEE PARISIENNE.

« Le club des jacobins, compofé de véritables amis

de la conflitution
,
& digne par fon patriotifme & fes

lumières de l’eftime & de Padmiraton des peuples, a
l’honneur de prévenir le public que ce n’efl pas à lui

qu’il faut attribuer tous les défordres qui pourront,

arriver incefîamment dans le royaume & dans la ca-
pitale ; mais feulement à quelques membres de fon
directoire, qui, emporté par un zèle convulfivement
patriote

,
propofent dans la tribune des queftions

,

& avancent des opinions fouvent bien étranges.

« L’alfemblée du club des Jacobins , ainli que toutes

les affemblées des meilleurs mondes pofîibles eft un
être de raifon. Quatre mille perfonnes dans une af-

femblée
,
n’ont pas toutes une opinion

,
une volonté.

Trois ou quatre
,
fouvent un feul agent font mouvoir

,

agir. Celle du club des Jacobins eft, comme on le

fa;t, mue, dirigée par un décemvirat
,

c’eft-à-dire,

à-peu-près dix perfonnes
,
dont on ne devine pas

bien tout l’attachement pour la conflitution de l’état.
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Ces Meilleurs ont des fous-ordres extrêmement chauds,

qui jettent feu & flamme par la bouche. Quelques-uns

d’eux vomilfent au milieu des perles & des rubis, des

fcorpions 8c des ferpens; mais les décemvirs alors,

faifant le rôle de modérateurs ,’ ont Pair de gémir du

vomiffement de ferpens. Rien n’eft plus drôle que tout

cela.

» C’eft avec bien du regret que les honnêtes gens

qui compofent l’aflemblée du club , fe voient, pour

àinfi dire, refponfables envers la nation, des malheurs

dont quelques-uns d’eux pourroient être la caufe.

C’eft avec bien du regret encore
,

qu’ils voient que

les facéties de M. Dubois de Crancé étendent un
vernis de ridicule fur toute l’affemblée.

» Le club des Jacobins recommande aux prières des

perfonnes charitables, d’ame .de ce pauvre Dubois.

Il prie l’armée parifienne de croire que loin
,

d’être

ingrat envers elle
,

il emploiera tous fes efforts poijr

redreffer les erreurs de M. Dubois. 11 fait trop que
,
fans

l’armée parifienne, il n’y avoit point de révolution j

MM. Lameth
,
Barnave

,
Mirabeau ,

favent bien les

obligations qu’ils ont à la garde nationale ;
8c elle peut

bien penfer que fi le fol françois eft fertile en ingrats,

le club des Jacobins
,
unique moule des décrets de

ï’Affemblée nationale, déploiera tout ce qu’il a d’éner-

gie 8c de puiffance pour prouver à la garde nationale

la reconnoiffance des légiOateurs.

» Il eft bien vrai que ce M. Dubois
,
qui préconifoit

tant les gardes nationales
;
que ce M. Biquzat, qui

fupplioit, il y a trois mois
,
chaque garde nationale

de ne point quitter l’uniforme ,
font allez d’avis au-

jourd’hui de réduire les citoyens libres de la garde

nationale à une condition moindre que celle des

gardes-côtes ; il eft bien vrai que le candide M. Dubois

feroit d’avis que les gardes nationaux
^
transformés « en
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archers des gtieux » ,
ne portaient plus l’uniforme dont

l’afped feul doit reconforter les âmes lêgflatrices ,
&

que l’habit gris lui paroît préférable.

» II efl bien vrai que penfant que la révolution efl

toute faite, M. Dubois ne veut plus que le gardena tional

porte Fépée
, & qu’il n’accorde cette difhn&ion qu’aux

officiers
,
auxquels cependant il prétend ne donner aucune

Aiflinclion , en forte que l’officier privilégié pourra plon-

ger le fer dans le fein d’un aiiàfïm qui attenteroit à

Fa vie
,
tandis que le garde national

,
pétri d’un autre

limon conftitutionnel, préfentera fa gorge patriotique

fous le fatal couteau !

» Il efl bien vrai qu’il définit la garde nationale être

la coalition des citoyens Jarmant la force publique in-

térieure
,
laquelle doit être conflamment dirigée contre le

pouvoir exécutif, ce qui paroît très-bien à M. Laclos.

» Il efl bien vrai que
,
boursoufflé de philofôphie 6c de

cette énergie
,
partage des hommes primitifs qui com-

mencent à fe réunir en fociété
,
M. Dubois ne veut

plus de grenadiers ni de chaffeurs. Oh, M. Dubois 1

Ces grenadiers avec leurs bonnets
,
ces chaffeurs avec

leur ceinture
,
faifoient cependant un fi bel effet. Et

ces Tapeurs avec leurs mouftaches que
,
quoiqu’elles

ne tiennent qu’à un fil
,
vous ne pourriez arracher

Impunément; & ce bataillon fi peu caduc
,

qui en
Vaut bien un autre avec fes panaches de fes écharpes ;

eh, Royal-bonbon
,
M. Dubois, qui donnera du fila

retordre aux ariflocrates
,
M, Dubois ? voudriez-vous

détruire tout cela, M. Dubois ?

» Il efl bien vrai que le cher M. Dubois, éternelle-

ment confervateur des droits des peuples, trouve fort

commode ,
très-politique 8c très-avantageux par-tout

de ne donner que huit jours de durée aux pouvoirs d’un

ç'ommandant-général de la garde nationale
,
choifi tous
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les huit jours j parmi les commandans de bataillons.

Suivant lui
,
ce commandant-général n’ayant d’autre

diftindion que la plume blanche
,
gouverneroit très-

bien la troupe grife. Uemplumé de huit jours enver-

rait fon panache dignitaire
,
de avec lui fa fcienee

,
fan

patriotifme., fes lumières à un autre emplumable
,
qui

pouvant peut-être difficilement commander une pa-

trouille
?
aura le commandement d’un armée. En forte

que ce pourroit être un M. Gerdret, très-patriote

commandant ,
un M. Bourdon

,
qui

,
dans le fyftême

du cher Dubois, fuccéderoient à un la Fayette 1 . . .

.

« Il est bien i/rai que pour prix de leurs fervices

,

JÆ. Dubois veut licencier les compagnies du centre

,

& former un guet pour la conftitution de les rues de

Paris ;
mais toujours jufte jufques dans ses égare-

mens, le cher Dubois propofe une penfionà chaque

foldat du centre, de les réduifant à l’inadivité
,
à l’ou-

bli
,
leur donne

,
par-deflus le marché

,
un brevet de

citoyen actif.JLl y a lieu de croire que le premier ufage

que ces braves foldats feroient de cette adivité ci-

vile
,
feroit en reconnoiffance des fervices de M. Du-

bois
,
de lui donner toutes leurs voix pour la pro-

chaine légillature.

« Il eji bien vrai que MM. Charles Lameth
,
qui aime

beaucoup la garde nationale
,
a trouvé tout cela pour

le mieux, de ce depuis qu’il n’ofe. plus efpérer le polie

fi déliré de commandant-général.

« Il efl bien vrai que la motion faite par un membre,
de déclarer parFalfemblée quels étoient fes principes fur

3a monarchie, a été repouffée par M. Barnave
, & que

M. Mirabeau a dit « qu’il n’y avoitpas lieu à délibérer

fur la motion. »

« Il efl bien vrai que celle ayant pour objet de former

une cour fouveraine confervatrice de la conftitution ,
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afin que dans l’intervalle de la leg:flaturé Sc même
pendant la durée de cette dernière

,
quelques intri-*

gans devenus fouverains
, régiflènt l’empire a cté ac-

cueillie & rênvoyée à la difeuffion.
« Mais le club des jacobins déclare qu’il ne prend au-

cune part à ces projets de MM. Dubois de Crancc&
Laclos

, approuvés par M. Lameth. Que s’il lui eft
impoffible de fe refufer à l’audition de toutes les ba-
livernes qu on débite dans la tribune

,
il n’en adopte

ni les principes ni les conféquences.
« Le club des jacobins a de plus l’honneur de préve-

nir le public que fous peu
,
quoi qu’on en dife, il pro-

mulguera fes idées pofitives fur. la confiitution de
1 état. Dans cette promulgation

, les bons citoyens

,

alarmés de toutes les idées fanguinaires qui viennent
a la tete de quelques-uns de fes membres

, verront
quelle efl: 1 opinion de la majorité fur la royauté Sc le
gouvernement monarchique de la France

; afin que
tous les citoyens de la capitale fâchent au moins à quoi
s en tenir fur une affociation aulîi importante, Sc qui
peut être auffi utile que celles des amis de la confli-
tution.

« Le club des jacobins a l’honneur de prévenir en-
core le public, que très-conftamment il donnera la
plus grande publicité aux maximes qui fe débitent
d a», ord dans les comités fecrets, Sc puis enfuite fe pre-
fentent avec adreffe dans les affemblées générales. Et
chaque avis pareil à celui-ci, portera pour épigraphe *
ce plut a Dieu de Virgile : »

o t

Félix qui potuit ferum cognofcere caufas !
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?.
vient de Ilr2 du projet de M. Dubois eft

exadt, & a ete dit publiquement dans la tribune des Jacobins,
Je bamedi n Décembre de Pan deuxième de la liberté. »




